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BLENNES, CHEVRY-EN-SEREINE, FLAGY, NOISY-RUDIGNON, THOURY-

FERROTTES, VOULX 

PRÉSENTATION DE LA DÉMARCHE DE PLU 



Les P.L.U. se substituent aux P.O.S. 
Dõun outil de police dõoccupation des sols  

¨ lõ®mergence dõun projet global et coh®rent 
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Vos demandes 

dõurbanisme 

DP PC 



Les P.L.U. se substituent aux P.O.S. 
Dõun outil de police dõoccupation des sols  

¨ lõ®mergence dõun projet global et coh®rent 

Un règlement et un zonage 

La police dõoccupation 

 des sols  et la gestion  

du droit des sols 

Un règlement et 

 un zonage 

Le plan 

dõoccupation 

des sols 
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Vos demandes 

dõurbanisme 

DP PC 



Les P.L.U. se substituent aux P.O.S. 
Dõun outil de police dõoccupation des sols  

¨ lõ®mergence dõun projet global et coh®rent 

Un règlement et un zonage 

La police dõoccupation 

 des sols  et la gestion  

du droit des sols 

Un règlement et 

 un zonage 

Un projet urbain et de territoire 

 cohérent et concerté 

Un Projet dõAm®nagement et  

de Développement Durables 

Le plan 

dõoccupation 

des sols 

Le plan local 

dõurbanisme 
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Vos demandes 

dõurbanisme 

DP PC 



Vos 6 communes ont engagé un groupement de commande pour élaborer les 6 PLU 

communaux. 

 

Cela permet de mutualiser les études  et le travail sera commun sur de nombreux points. 

 

La démarche du PLU permet aux élus de réfléchir à lõensemble des thématiques qui 

touchent leur territoire afin de comprendre si et comment le PLU peut aider à atteindre les 

objectifs propres à chaque commune. 

 

De nombreux ateliers de travail et réunions plénières sont organisées avec le bureau 

dõ®tudes. 

Une démarche conjointe à vos 6 communes 
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Un contexte juridique à prendre en compte : les principes du P.L.U. 
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PLU 

Equilibre entre 
renouvellement 

urbain et 
gestion 

économe des 
espaces 

Diversité des 
fonctions et 

mixité sociale 

Protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Compatibilité 
avec le SDRIF 

Concertation 
avec les 

habitants 



La loi pour lõacc¯s au logement et un urbanisme rénové du 24 mars 2014 conforte et dynamise les principes de la 

Loi Grenelle 2 en matière de lutte contre lõ®talement urbain et de réhabilitation de la densité et de paysages 

 

Ceci passe par lõint®gration de nouveaux objectifs dans les PLU avec comme objectif de donner davantage de moyen 

pour prendre en compte les objectifs : 

Åde limitation de la consommation dõespace agricole avec un objectif chiffré, 

 

Åde prise en compte accrue des paysages 

 

Åde densification des tissus urbains 

 

ÅDe maitrise de la constructibilité en zone agricole et naturelle 

 

Ces objectifs passent par des nouvelles règles plus précises quõavec Grenelle 2 : 

Åsuppression annoncée des POS 

 

Åsuppression de certains articles du PLU 

 

Åajout de nouvelles règles dans les PLU 

Åetc. 

 

 

La loi du 13 octobre 2014 dõavenir pour lõagriculture, lõalimentation et la forêt qui supprime la CDCEA et la remplace 

par la Commissions départementales de la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers (CDPENAF) 

 

 

Un contexte juridique : Les objectifs de la loi ALUR 
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Contenu du P.L.U. 
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Un rapport de présentation qui expose le 

diagnostic, analyse lõ®tat initial de lõenvironnement, 

explique les choix retenus pour établir le P.A.D.D. et la 

délimitation des zones, évalue les incidence du plan sur 

lõenvironnement 

 

Un Projet dõAm®nagement et de D®veloppement 

Durables (P.A.D.D.) qui est la clé de voute du P.LU. et 

exprime le projet de la commune 

 

Un règlement qui fixe les règles applicables à 

lõint®rieur des diff®rentes zones 

 

Des documents graphiques qui délimitent les zones à 

créer : 

- naturelles   : N 

- agricoles    : A 

     - à urbaniser : AU 

   - urbaines     : U 

Et font apparaître diverses dispositions (emplacements 

r®serv®sé) 

 

Des annexes qui indiquent les 

périmètres de protection, les zones 

dõam®nagement concert®, les 

servitudes dõutilit® publique, les 

r®seauxé 

 

Des Orientations dõAm®nagement et de Programmation qui fixent 

les principes dõam®nagement de certains secteurs 

 

Le diagnostic territorial 

 

Les justifications du projet communal 

 



Un diagnostic territorial 

ÅDe développement démographique 

ÅDe développement économique 

ÅDe surfaces agricoles  

ÅDe développement forestier 

ÅDõam®nagement de lõespace 

ÅDõenvironnement 

ÅDõ®quilibre social de lõhabitat 

ÅDe transports et déplacement 

ÅDe commerces 

ÅDõ®quipements et de services 

 

Le P.L.U. sõappuie sur un diagnostic territorial ®tabli au regard des pr®visions ®conomiques et 
démographiques et des besoins répertoriés, notamment en matière de : 

 

Cõest sur ce diagnostic  que sõappuiera lõ®laboration des documents que doit contenir le P.L.U. 

 

Le P.L.U. présente une analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Il présente également les capacités de densification et de mutation de tous les secteurs bâtis. 
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Il sõagit donc dõ®tablir lõ®tat de la commune à un instant  T, de comprendre 
ses atouts, ses faiblesses, dõappr®hender les raisons de cet état. 



Le PADD 
 

 

Le projet d'aménagement et de développement durables définit les orientations générales des politiques 

d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles 

et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

 

Le projet d'aménagement et de développement durables arrête les orientations générales concernant 

l'habitat, les transports et les déplacements, le développement des communications numériques, 

l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune.. 

 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain. 
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Le PADD définit  le projet de la collectivité, il  fixe des objectifs pour une 
dizaine à une quinzaine dõann®es. 
Ces objectifs seront la base de travail  pour dessiner le plan de zonage et 
écrire le règlement. 



Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation 
 

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions 

portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements, lõenvironnement, 

les paysages, le patrimoine, etc.  

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones 

à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. 

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 

restructurer ou aménager. 
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Les OAP permettent à la collectivité de définir  des objectifs 
dõam®nagement sur un secteur précis, comme un lotissement ou encore un 
site urbain à requalifier. 
Les OAP sont un véritable plus pour une commune qui  peut gérer 
lõurbanisation de son territoire sans être forcément propriétaire des terrains 
constructibles. 
Les OAP peuvent prendre la forme de schémas graphiques pour faciliter  la 
lecture. 



Le règlement délimite quatre catégories de zones : 
ü Les zones urbaines dites zones U 

ü Les zones à urbaniser dites zones AU, qui remplacent les zones NA 

ü Les agricoles dites zones A , qui remplacent les zones NC 

ü Les zones naturelles et forestières à protéger dites zones N, qui remplacent les zones ND 

 

ü Le r¯glement fixe les r¯gles applicables ¨ lõint®rieur de chacune de ces zones dans les conditions pr®vues ¨ lõarticle 
R.123-9.  

ü Les documents graphiques identifient les zones déterminées par le règlement, et ont également valeur de règlement 

 

Le règlement  

et les documents graphiques  
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Le plan de zonage est un document r¯glementaire, opposable au tiers. Cõest-
à-dire quõil est utilis® lors de lõinstruction des autorisations dõurbanisme 
(permis de construire, d®claration pr®alable, permis dõam®nager). 
 
Le plan de zonage est la traduction règlementaire géographique des 
objectifs du projet politique que la commune a inscrit dans son PADD. 



1°   

2° 

3° 

4° 

5° 

6° 

7° 

8° 

9° 

10° 

11° 

12° 

13° 

14° 

15° 

16° 

La structure du règlement (art R123-9)  

Ce qui est interdit et autorisé 

Voirie, accès, réseaux 

Caractéristiques des terrains 

Implantation des constructions 

Hauteur 

Aspect extérieur 

Stationnement, espaces 

libres et plantations 

Emprise au sol 

Coefficient dõoccupation des sols 

Performance énergétique et 

communications numériques 
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Le règlement écrit est un document règlementaire, opposable au tiers.  
 
Le règlement est la traduction règlementaire des objectifs du projet politique 
que la commune a inscrit dans son PADD. Il permet de définir comment 
chaque portion du territoire communal pourra évoluer. 


